
PLAN CLIMAT

Après un travai l  de longue haleine de recensement des projets
du terr itoire,  qui  s 'est  déroulé de f in septembre à début
novembre,  la  f in d 'année 2021 a été marquée,  le  24 décembre,   
par la  s ignature du Contrat  de Relance et  de Transit ion
Écologique (CRTE) du Pays Vesoul  -  Val  de Saône.

Le début d 'année 2022 sera marqué quant à lu i  par le
lancement de l 'é laborat ion du Plan Cl imat Air  Énergie
Terr itor ia l  (PCAET) règlementaire à l 'échel le des 5 EPCI du
terr itoire.  Un bureau d'études accompagnera le Pays dans
cette démarche.

Vous êtes également invités à part ic iper aux balades
thermographiques organisées par le  Pays,  l 'ADERA et
soutenues par l 'ADEME.
Ne manquez pas les dates,  inscrivez-vous !

Enfin,  dans le cadre d'un partenariat  avec la  Fédérat ion
Départementale des Chasseurs de Haute-Saône (FDC 70) ,
l 'appel  à  projet  en faveur du bocage et  des pol l in isateurs vous
est présenté.
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Axe 1 :  Pour un terr itoire anticipant les mutations
écologiques et  c l imatiques

Ressources  naturel les ,  consommations et  sources
d'énergie ,  mobi l i té  durable . . .

Axe 2 :  Pour un terr itoire structuré et  dynamique
Services  à  la  populat ion,  l ien socia l ,  développement
économique,  a l imentat ion locale . . .

Axe 3 :  Pour un terr itoire attractif  et  d 'épanouissement
Qual ité  du cadre de v ie ,  act iv i tés  de lo is i rs ,  sport ,
culture ,  tour isme durable . . .

A l 'échel le nat ionale,  le  déploiement des CRTE marque une
nouvel le étape importante dans le renforcement de la
relat ion partenaria le entre l 'État  et  les col lect iv ités.  C'est  la
première fois  qu'une tel le  démarche contractuel le couvre
l 'ensemble des terr itoires ,  ruraux comme urbains.

La cr ise sanitaire a en effet  mis en évidence la  nécessité de
mobi l iser  l 'ensemble des forces vives locales ,  publ iques et
pr ivées,  autant d 'acteurs de la  cohésion terr itor ia le et  de la
transit ion écologique,  indispensables à la  transformation
durable des terr itoires.

Cette relat ion partenaria le entre l 'État  et  les col lect iv ités
qu'est  le  CRTE,  est  fondée sur des projets stratégiques
propres à chaque terr itoire.  Son caractère évolut if  tout au
long du mandat municipal  et  intercommunal  est  l 'une des
clés pour la  réussite.

Suite à une vingtaine de réunions organisées auprès des élus
et un recensement des projets /  act ions du terr itoire,  les
grandes ambit ions déf inies à l 'échel le du CRTE du Pays
Vesoul  -  Val  de Saône,  s igné le 24 décembre 2021,  sont :

Ce sont au total  58 projets qui  ont été retenus dont 24 pour
l 'axe 1,  21 pour l 'axe 2 et  13 pour l 'axe 3.  Le nombre de
projets portés par des pr ivés (ex :  associat ions)  s 'é lève à
6/58 soit  10 %.

Le CRTE doit  permettre,  selon l 'AMF, une s impl if icat ion des
nombreux appels  à projets af in que tous les terr itoires y
compris  les plus en diff icultés puissent bénéfic ier  des outi ls
de la  relance via cette contractual isat ion.

LE CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION
ÉCOLOGIQUE (CRTE)

CC des Combes
CC du Triangle Vert
CC Terres de Saône
CC des Hauts du Val de Saône

Périmètre du CRTE du Pays :

58 projets retenus

Signé le 24 décembre 2021

Transition écologique
Numérique
Politique de la ville
Santé
Social
Éducation / jeunesse
Emploi
Développement économique
Culture
Sport
Sécurité

Les 11 thématiques CRTE :
 



Diagnostic  terr itor ia l ,  stratégie et déf init ion des
object ifs ,  programme d'actions  et  disposit if  de suivi
Projet  du PCAET avec notamment consultation du
public
Mise en œuvre  des act ions et  suivi  du PCAET
Évaluation  du PCAET à mi-parcours (3 ans)  et  bi lan
après 6 ans de mise en œuvre

d’ intégrer les considérat ions environnementales dans
l ’é laborat ion et  l ’adoption du PCAET en vue de
promouvoir  un développement durable et  d ’assurer un
niveau élevé de protect ion de l ’environnement et  de la
santé humaine,
de contr ibuer à la  bonne information du publ ic  et
faci l i ter  sa part ic ipat ion au processus décis ionnel  de
l 'é laborat ion du PCAET,
et enf in,  d 'écla irer  l ’autorité qui  arrête le PCAET sur la
décis ion à prendre.

Au vu de l 'ampleur des enjeux et  pour offr ir  une vis ion plus
large et  plus complète de mise en œuvre d'un PCAET, mais
aussi  pour des raisons de mutual isat ion de moyens et
d' ingénier ie ,  le  Pays porte l 'é laborat ion d'un PCAET
"règlementaire"  à l 'échel le du terr itoire.  Pour rappel ,  le
plan d'act ions 2020-2025 du PCAET du Pays est  issu d'une
démarche volontaire engagée en 2012 avec le précédent
PCET. Le Pays s 'engage donc dans une nouvel le démarche
en l ien avec ses EPCI membres,  dont la  Communauté
d'Agglomérat ion de Vesoul  (CAV) soumise à un cadre
règlementaire car  dotée de plus de 20 000 habitants .

L 'é laborat ion d'un PCAET se déroule en plusieurs phases :

En paral lè le se déroule l 'évaluation environnementale et
stratégique (EES)  qui  sera rest ituée sous la  forme d'un
rapport  des incidences sur l 'environnement .

L ’EES doit  permettre notamment :

LE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET)
RÈGLEMENTAIRE

PCAET " règlementaire "
> obligatoire pour les EPCI de

plus de 20 000 habitants
 
 

PCAET " volontaire "
> pour les EPCI de moins de
20 000 habitants, démarche

non obligatoire

BALADES THERMOGRAPHIQUES
3 balades thermographiques vont se dérouler  sur le
terr itoire du Pays.  El les se présenteront sous la  forme d'une
déambulat ion dans la  rue avec un thermicien équipé d’une
caméra thermique.  L 'object if  est  de mettre en avant les
défauts d ’ isolat ion des maisons.  Un temps en sal le  est
également prévu af in de présenter plus en détai ls  la
thermographie et  la  rénovation énergétique.  



de haies champêtres
de bosquets
d'a l ignements d 'arbres
d'arbres isolés

Pour quel les actions puis- je bénéficier  des aides de la  FDC 70 ?
-  pour des plantat ions ou restaurat ion :

-  pour la  créat ion de vergers composés de var iétés fruit ières
anciennes et  locales

-  pour des semis de couverts f lor ist iques favorables aux
insectes pol l in isateurs

Active depuis de nombreuses années pour la  préservat ion
des mi l ieux naturels  et  de la  biodiversité du département,  la
Fédérat ion Départementale des Chasseurs de Haute-Saône
(FDC 70)  met un point d ’honneur à fa ire bénéfic ier  de ses
services à toute personne qui  souhaite œuvrer en faveur du
bocage et  de la  protect ion des insectes pol l in isateurs.
Selon le type de projet  envisagé,  la  FDC 70 peut apporter un
appui  technique gratuit ,  une aide f inancière ou mettre à
disposit ion gracieusement des mélanges de graines
favorables aux pol l in isateurs.
Par a i l leurs ,  i l  n ’y a pas de petit  projet  !  C’est  en mult ipl iant
les implantat ions de haies ,  vergers et  couverts f lor ist iques
en divers points du terr itoire que ces mesures seront les
plus intéressantes pour les insectes et  la  biodiversité en
général .

Qui peut bénéficier
de ces aides ?

Tout le monde ou presque !
=> part icul ier ,  agr iculteur ,

associat ion,  col lect iv ité ,
établ issement scolaire,

entreprise. . .

CONTACT www.pays-vesoulvaldesaone.fr

AVEC LE SOUTIEN DE

AVEC LA FDC 70, AGIR EN FAVEUR DU BOCAGE ET
DES POLLINISATEURS

 

CONTACT FDC 70 :
10 rue de Verdun

70000 NOIDANS-LÈS-VESOUL
Tél  :  03.84.97.13.53

 

     fdc70@fdchasseurs70.fr
 

     https://www.fdchasseurs70.fr/

     https://www.facebook.com/FDC70/

Mercredi  13 avr i l  à  18h :  Mol lans (mair ie)
Jeudi  14 avr i l  à  18h :  Mai l ley-et-Chazelot (sal le  St-Roch)
Vendredi  29 avr i l  à  18h :  Gourgeon (sal le  des fêtes)

Les aides f inancières existantes en matière de rénovation
énergétique seront aussi  présentées par un consei l ler  de
l 'associat ion ADERA. 

Balades thermographiques -  programme :

Entrée gratuite sur inscr ipt ion auprès de l 'ADERA :
03 84 92 15 29 ou  contact@adera.asso.fr

Cette act ion est  organisée grâce au soutien f inancier  de
l 'ADEME et en partenariat  avec l 'ADERA, Optim'home et les
communes bénéfic ia ires.

https://www.fdchasseurs70.fr/
https://www.facebook.com/FDC70/
https://www.facebook.com/FDC70/
mailto:contact@adera.asso.fr

